Association des Pharmaciens 

Maîtres de Stage d’Alsace

8 rue Victor Hugo

54000 NANCY


[image: image1.jpg]



Règlement intérieur 
du Conseil d’Administration de l’APMSA

modification adoptée lors de l’Assemblée Générale du 7 décembre 2022
Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser les statuts et le fonctionnement interne du Conseil d’Administration de l'Association des Pharmaciens Maîtres de Stage d’Alsace (APMSA).
Il devra être approuvé par l’Assemblée Générale Ordinaire, il sera remis à l'ensemble des membres du Conseil d’Administration contre signature.
Titre I : Membres

Article 1er – Composition
Le Conseil d’Administration de l’APMSA est composé de 20 membres au maximum, élus par l’Assemblée Générale parmi les membres de l’association, pour une durée de 4 ans, rééligibles 1 fois, et par des membres de droit.

 
Membres de droit :
- le Doyen de la faculté de pharmacie de Strasbourg
- le Président du Conseil Régional de l’Ordre

- Le Président de la commission des stages

- Deux enseignants pharmaciens de la Faculté de pharmacie de Strasbourg (désignés par le Doyen)
- Un membre du Conseil de l’Ordre des pharmaciens, maître de stage agréé, pour chacun des 2 départements de la région Alsace (désignés par le Président du CROP)
Membres du bureau élus par le Conseil d’Administration parmi les membres élus :
- Un Président

- Un vice-président

- Un secrétaire

- Un trésorier

- Le cas échéant, un secrétaire adjoint et un trésorier adjoint.
« le CA peut nommer comme membre du bureau, un pharmacien pas encore agrée MdS à condition :

· d’être agrée pendant son 1er mandat

· d’avoir été membre du CA pendant au moins 2 années consécutives

· d’avoir participé activement aux activités de l’association depuis 2 ans »

Article 2 – Démission, Décès, Disparition

Le membre démissionnaire du Conseil d’Administration, devra adresser sous lettre simple remise en mains propres, ou recommandée avec accusé de réception, sa décision, au Président du bureau.
Comme tout membre adhérent à l’association, le membre démissionnaire ne peut prétendre à une restitution de cotisation.

En cas de décès, la qualité de membre s'efface avec la personne.
Article 3 – Exclusion
Conformément à l’article III des statuts de l’association, une exclusion peut être prononcée par le bureau à l’égard d’un membre de l’association et du Conseil d’administration pour les motifs suivants :
- non versement de la cotisation au plus tard le jour de l’Assemblée générale ordinaire

- révocation de l’agrément de Maître de stage

- atteinte à l’honneur et probité de l’association.
Titre II : Fonctionnement du Conseil d’Administration
Article 4 – Fonction

Conformément aux articles I et V des statuts de l'association, le Conseil d’Administration a pour objet de diriger l’association dans le respect de ses statuts, et de veiller à la réalisation des objectifs définis dans le paragraphe 2 de l’article I :
- étudier toutes les questions concernant les stages officinaux (organisation, perfectionnement, nouvelles propositions…)

- défendre les intérêts de ses membres et de les représenter auprès des pouvoirs publics (universités, Ordre des pharmaciens…)

- aider à la formation professionnelle des étudiants stagiaires en officine (supports pédagogiques, jurys d’examen…)
- participer à l’enseignement post-universitaire des pharmaciens d’officine

Article 5 - Le bureau

Le bureau a pour objet de se réunir au moins 3 fois dans l’année afin d’organiser et mettre en place des projets définis ci-dessus.
Il prépare également l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle.

Ses modalités de fonctionnement sont les suivantes :
- Les réunions de bureau sont organisées par le biais d’un Doodle envoyé par le Président au moins 1 mois avant la période prévue

- Les membres conviés sont les membres du bureau, les membres du Conseil d’administration et des membres invités.

- L’Ordre du jour de la réunion est envoyé 1 semaine avant chaque réunion.

Des fonctions sont attribuées à chaque membre du bureau : (cf liste jointe)
-Le Président et/ou son vice-président assiste aux différentes réunions des instances professionnelles intervenant dans le déroulement des stages officinaux (collège =national des Maîtres de stage, Ordre régional, Faculté…), et fait un compte-rendu de ces réunions à son bureau lors des réunions.
- Le secrétaire et/ou son adjoint rédige le compte rendu de chaque réunion, des Assemblées Générales et des différentes interventions externes de l’association (formation des Maîtres de stage par exemple), et les envoie par mail aux différents membres du Conseil d’administration. Le secrétaire adresse également les invitations aux assemblées générales à tous les membres, ainsi que les demandes et renouvellements d’adhésion. (par mail). Il rédige également le rapport moral annuel des activités de l’association qu’il soumet aux membres lors de l’assemblée générale Ordinaire.
- Le trésorier et/ son adjoint assure le suivi des cotisations annuelles, les demandes de devis auprès des prestataires intervenants lors des évènements organisés par l’APMSA (assemblées générales, formations, pot fin d’année des étudiants de 6ème année). Il procède également aux différents règlements (factures, prix…). Il rédige également le rapport financier annuel de l’association qu’il soumet aux membres lors de l’assemblée générale ordinaire.

Les autres membres du Conseil d’administration aident les membres du bureau à réaliser les objectifs définis dans le paragraphe 4. ci-dessus (organisation des visites de stage, mise à jour de la page Facebook, mise à jour des actualités pharmaceutiques, information sur les actualités de la Faculté…)
Article 6 - Assemblée Générale Ordinaire

Conformément à l'article VI des statuts de l'association, l'Assemblée Générale Ordinaire se réunit une fois par an sur convocation du Président et du Conseil d’Administration.
Seuls les membres étant à jour de leur cotisation sont autorisés à participer.
Ils sont convoqués suivant la procédure suivante : 

- au moins 8 jours avant la date de tenue de l’Assemblée
- en mentionnant l’Ordre du jour

- en fournissant un pouvoir en cas d’absence
Le vote des résolutions s'effectue à main levée.
Article 7 - Assemblée Générale Extraordinaire

Conformément à l'article VI des statuts de l'association, une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée par le Bureau ou le tiers des membres adhérents. 
L’ensemble des membres de l'association seront convoqués selon la même procédure que l’Assemblée Générale Ordinaire.
Titre III : Dispositions diverses

Article 8 - Modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur de l’association est établi et peut être modifié par le Conseil d’Administration. Le nouveau règlement intérieur sera alors adressé à chacun des membres du Conseil d’Administration de l’APMSA par lettre simple ou recommandée, ou consultable par affichage sous un délai de 7 jours suivant la date de la modification.







A Strasbourg le 7 décembre 2022
MISSIONS du Bureau de l’APMSA 2023
	Assemblées et réunions
	David Finantz

	
	

	Secrétariat et CR
	Rachel Llorens

	
	Céline Sigmann

	
	

	Classeurs de stage
	Ghislaine Tortosa

	
	

	Buffets
	Pierre Fritz

	
	

	Relations avec les étudiants 
	Gaétan Weil + étudiants siégants à l’APMSA

	
	

	Invitations des pharmaciens aux

Animations 
	Rachel Matz-Westphal

	
	

	Intervention auprès des étudiants
	Rachel Matz-Westphal

	
	Caroline Willer- Wehrlé
Pascal Wehrlé

	
	

	Dossiers d’agrément
	Commission facultaire

	Soirée d'échanges étudiants - MDS
	Pierre Beck, David Finantz

	
	

	Forum officine
	Céline Sigmann, David Finantz

	
	

	Trésorier, financements, subventions
	Pierre Fritz

	
	

	Formation des MDS
	Rachel Matz-Westphal, David Finantz

	
	

	Visites de stage (présentielles & téléphoniques)
	Guileine Levy

	
	

	Réservation diners conviviaux
	Rachel Llorens

	
	

	Communication APMSA (FB…)
	Guileine Levy

	
	

	Evaluations des stages
	Rachel Matz-Westphal

	 
	Gaëtan Weil

	
	Caroline Willer-Wehrlé
Conseillers de stage


	Prix de thèse APMSA
	Pascal Wehrlé

	
	 

	Partenariat UTIP APPEX
	Pascal Wehrlé

	
	

	Relation avec les pharmaciens adjoints
	Caroline Willer-Wehrlé
Gaëtan Weil

	
	

	Relations avec le CROP
	Christian Barth



